
Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— constater la nullité de la décision de la Commission (2017) 8839 final, du 13 décembre 2017, relative au recouvrement 
d’une dette, dans sa partie relative à la note de débit no 3241507078, d’une part, et annuler le reste de cette décision, 
d’autre part;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque les moyens suivants:

1. S’agissant de la demande de constatation de la nullité, la partie requérante invoque l’usurpation du pouvoir judiciaire par 
la Commission, dans la mesure où celle-ci a remplacé l’arrêt rendu par le Tribunal, le 14 novembre 2017, dans l’affaire 
T-831/14, dans lequel celui-ci a fixé la créance de l’Union concernant une certaine obligation, par une décision ayant une 
autre teneur, qui constitue un titre exécutoire, concernant cette même obligation, en violation de l’article 19 TUE et de 
l’article 272 TFUE.

2. S’agissant de la demande d’annulation, la partie requérante invoque:

— un défaut de motivation, dans la mesure où la Commission s’est bornée à affirmer que certaines erreurs à caractère 
systématique ont été constatées dans les contrôles de l’audit financier réalisé en ce qui concerne la convention objet 
de la décision attaquée sans toutefois expliquer en quoi consistaient ces erreurs;

— une violation de la loi, dans la mesure où, en extrapolant automatiquement les conclusions d’un audit financier 
réalisé dans le cadre d’une relation contractuelle à d’autres relations contractuelles, la Commission a enfreint 
l’article 135, paragraphe 5, deuxième alinéa, du règlement no 966/2012 (1) ainsi qu’un principe fondamental des 
contrats administratifs, en général, et des contrats publics, en particulier, à savoir l’intangibilité de la clause relative à 
la rémunération.

(1) Règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil (JO 2012 L 298, p. 1).
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Partie défenderesse: le Parlement européen

Conclusions

La partie requérante conclut qu’il plaise au Tribunal:

— à titre préalable et lorsqu’il échet, déclarer invalide et inapplicable l’article 90 du statut des fonctionnaires dans la 
présente affaire en vertu de l’article 277 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;
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— premièrement, annuler la décision du 30 octobre 2017 rendue par le Parlement européen et rejetant la plainte de la 
partie requérante fondée sur l’article 90, paragraphe 2, du statut des fonctionnaires de l’Union européenne, introduite le 
19 juin 2017;

— deuxièmement, annuler les décisions du 20 mars 2017 adoptées par le directeur du développement des ressources 
humaines de ne pas inscrire la partie requérante sur le projet de liste des fonctionnaires choisis aux fins d’un programme 
de formation relatif à la procédure de certification de 2016, et de rejeter sa demande de réexamen présentée en vertu de 
l’article 90, paragraphe 1, du statut des fonctionnaires;

— troisièmement, annuler la décision du 14 février 2016 du Parlement européen notifiant à la partie requérante ses 
résultats et ne l’inscrivant pas sur la liste des fonctionnaires sélectionnés pour la procédure de certification 2016;

— quatrièmement, annuler la décision du Parlement européen du 08 décembre 2017 informant la partie requérante de ce 
qu’elle était classée en 36ème place sur les 87 demandes déposées pour la procédure de certification 2016, et que par 
conséquent son nom ne figurait pas sur le projet de liste correspondant;

— cinquièmement, annuler la décision du Parlement européen du 21 décembre 2016 refusant de ré-examiner l’évaluation 
de la partie requérante et sa note et l’excluant dudit processus de certification;

— sixièmement, annuler l’avis de concours interne 2016/014 du Parlement européen du 07 octobre 2016;

— enfin, annuler dans son intégralité le projet de liste du Parlement européen relatif aux fonctionnaires choisis pour 
participer au programme de formation précité;

— ordonner le versement de dommages intérêts à la partie requérante pour une montant de 50 000 euros;

— condamner la partie défenderesse à supporter les dépens.

Moyens et principaux arguments

Au soutien de son recours, la partie requérante invoque les cinq moyens suivants.

1. Premier moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation et de la violation de l’obligation de motiver, de la violation de 
l’article 25 du statut des fonctionnaires, d’une erreur manifeste d’appréciation des faits et documents pertinents et de la 
violation de l’article 296 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

2. Deuxième moyen tiré de la violation du principe de protection juridictionnelle effective et de la violation de l’article 41 
de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La partie requérante présente également un moyen fondé 
sur l’illégalité et l’inapplicabilité de l’article 90 du statut des fonctionnaires.

3. Troisième moyen tiré du défaut de compétence, de la violation de l’avis de concours, de la violation de l’article 30 du 
statut des fonctionnaires pris avec l’annexe III de ce statut et de la violation du devoir de bonne administration.

4. Quatrième moyen tiré de la violation du devoir de bonne administration conformément à l’article 41 de la Charte, de 
l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des principes relatifs à l’équité.

5. Cinquième moyen tiré de la violation des articles 1, 2, 3, et 4 du règlement no 1/58 (1), de la violation des articles 1d et 
28 du statut des fonctionnaires, de la violation de l’article 1, paragraphe 1, sous f), de l’annexe III de ces règlements, ainsi 
que de la violation des principes de traitement équitable et de non-discrimination.

(1) Règlement no 1, du 15 avril 1958, portant fixation du régime linguistique de la Communauté européenne de l'énergie atomique 
(JOUE, édition spéciale anglaise, 1952-1958, p. 59).
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